
L’ITM peut-elle effectuer un contrôle en dehors des heures
ouvrables ?

Réponse courte

Oui, l’ITM peut effectuer un contrôle en dehors des heures ouvrables. Les agents de l’ ITM sont habilités à accéder

librement, sans avertissement préalable, à tous les lieux de travail, de jour comme de nuit, lorsque l’activité le justifie,

conformément à l’article L.312-1 du Code du travail.

L’accès ne peut être refusé, sauf dans les cas expressément prévus par la loi, et la présence d’un représentant de

l’employeur ou d’un salarié n’est pas obligatoire pour la réalisation du contrôle. En cas d’entrave à leur mission, des

sanctions pénales sont prévues.

Définition

L’Inspection du travail et des mines (ITM) est l’autorité administrative compétente pour veiller à l’application des

dispositions légales, réglementaires et conventionnelles relatives au droit du travail au Luxembourg. Ses missions

incluent la surveillance du respect des règles en matière de conditions de travail, de sécurité, de santé et

d’hygiène sur les lieux de travail. Les agents de l’ITM disposent de pouvoirs d’investigation et de contrôle, leur

permettant d’accéder aux établissements, locaux et chantiers relevant de leur champ de compétence.

Conditions d’exercice

Les agents de l’ITM sont habilités à effectuer des contrôles à tout moment, y compris en dehors des heures

ouvrables. Cette prérogative découle de l’article L.312-1 du Code du travail, qui leur confère le droit d’accéder

librement, sans avertissement préalable, à tous les lieux de travail, de jour comme de nuit, lorsque l’activité le justifie.

Cette faculté vise à garantir l’effectivité du contrôle, notamment dans les secteurs où l’activité s’exerce en dehors des

horaires classiques (travail posté, travail de nuit, chantiers, établissements ouverts en continu, etc.).

Modalités pratiques

Lors d’un contrôle en dehors des heures ouvrables, les agents de l’ITM doivent se présenter en justifiant de leur

qualité. Ils peuvent exiger la présence d’un représentant de l’employeur ou d’un salarié, mais leur absence ne

constitue pas un obstacle à la visite. L’accès ne peut être refusé, sauf dans les cas expressément prévus par la loi

(ex. : domiciles privés non affectés à l’activité professionnelle). Les agents peuvent procéder à des constatations

matérielles, consulter et saisir des documents, interroger le personnel présent et relever toute infraction éventuelle.

En cas d’entrave à leur mission, des sanctions pénales sont prévues à l’article L.312-4 du Code du travail.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs d’organiser l’accès à leurs locaux en dehors des heures ouvrables, notamment

en informant les responsables de site, les gardiens ou les équipes de sécurité de la possibilité de contrôles inopinés

par l’ITM. Les documents obligatoires (registre du personnel, fiches de paie, planning des horaires, etc.) doivent être

accessibles à tout moment. En cas de contrôle nocturne ou pendant le week-end, la coopération avec les agents de l’

ITM est impérative afin d’éviter toute qualification d’entrave. Il est conseillé de désigner un référent pouvant être

contacté en cas de contrôle en dehors des horaires habituels.

Cadre juridique

Article L.312-1 du Code du travail : pouvoirs d’accès et de contrôle de l’ITM, y compris en dehors des heures

ouvrables.

Article L.312-4 du Code du travail : sanctions en cas d’entrave à l’exercice des missions de l’ ITM.

Jurisprudence nationale confirmant la légitimité des contrôles inopinés, y compris en dehors des horaires

habituels, dès lors que l’activité le justifie.

La préparation en amont et la coopération lors des contrôles de l’ITM, y compris en dehors des heures ouvrables, limitent les risques

de sanctions et facilitent la gestion des situations de contrôle inopiné.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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